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1 !ǳǘŜǳǊ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
 

Rédaction : Anne Mougenot 

        Attachée à la Direction Projets Voiries, Service Build de Bruxelles Mobilité  

         amougenot@sprb.brussels 

Expertise : r®daction dôune dizaine de rapports dôincidences depuis fin 2014 au sein de la 

Direction ; 

notamment, les rapports dôincidences r®alis®s dans le cadre du r®am®nagement de la Petite 

Ceinture entre la rue Gineste et la place Quetelet, entre la place Quetelet et la place Madou 

et des voiries régionales entre la place Madou et la place Saint-Josse, entre la place Madou 

et la Porte de Namur et entre la place Louise et la rue Terre-Neuve. 

 

Les personnes ayant particip® ¨ la r®daction du pr®sent rapport dôincidences sont : 

 

- Bachar Bach, chef de projet en charge du présent projet, travaillant à la Direction Projets Voiries, 

Service Build de Bruxelles Mobilité. 
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2 La justification du projet et la description du projet, de ses objectifs 

et le calendrier de sa réalisation 

2.1 Justification du projet 

 

Le pr®sent rapport dôincidences sôinscrit dans le cadre dôune demande de permis dôurbanisme. La rubrique 

de lôannexe B du CoBAT qui motive le pr®sent rapport dôincidences est la suivante : 

« Tous travaux d'infrastructure de communication induisant une modification substantielle du régime de 

circulation du tronçon et/ou du réseau environnant, et pour autant qu'ils ne soient pas visés par l'annexe A à 

l'exception de modifications qui sont limitées à des améliorations à la circulation des piétons et des 

cyclistes. »  

 

2.2 Description du projet 

 

Lôobjet de cette ®tude porte sur le r®am®nagement complet de lôaxe compris entre dôune part le carrefour que 

forme la chaussée de Ninove avec le boulevard Louis Mettewie, le boulevard de la Grande Ceinture et le 

boulevard Prince de Liège (carrefour non compris) et dôautre part la limite régionale. Le périmètre des travaux 

sô®tend sur une longueur dôenviron 1 km.  

La chauss®e de Ninove est une voirie r®gionale qui se situe ¨ lôouest de la Région bruxelloise sur le territoire 

des communes de Molenbeek-Saint-Jean et dôAnderlecht. Côest un axe dôentr®e et de sortie de ville qui relie le 

Ring ouest à Koekelberg via le boulevard Louis Mettewie et également à la Petite Ceinture via la Porte de 

Ninove. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  Source : extrait de la carte datastore.brussels 
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Le ma´tre de lôouvrage est le Service Public R®gional de Bruxelles, Bruxelles Mobilit®. 

Lô®tude a ®t® r®alis®e en interne. 

 

Le projet consiste à réaménager de façade à façade la chaussée de Ninove afin dôam®liorer lôaccessibilit® 

pour tous les usagés suivant le principe « STOP ». A savoir lôam®lioration de lôaccessibilit® des piétons et 

plus spécifiquement des PMR (personnes à mobilité réduite), la plantation de 3 alignements dôarbres, à savoir 

sur la berme centrale et sur les stationnements, de lôam®lioration des pistes cyclables unidirectionnelles 

séparées de la circulation motorisée, de sécuriser et augmenter en nombre les traversées piétonnes et 

cyclistes, dôam®liorer les infrastructures des transposrts publics et dôassurer les fonctions de circulation 

automobile, poids lourds et v®hicules de service dôurgence. Le projet englobe aussi le remplacement de 

lô®clairage public sur tout lôaxe. 
 

2.3 Objectifs 

 

Les objectifs poursuivis sont les suivants : 

¶ Améliorer la sécurité routière de tous les usagers; 

¶ Améliorer la circulation des modes actifs en prévoyant des cheminements adaptés aux personnes à 

mobilité réduite (PMR), aux piétons et aux cyclistes ; 

¶ Améliorer la vitesse commerciale des bus De Lijn ; 

¶ Améliorer le cadre de vie en aménageant des espaces verts et en prenant en compte la gestion des 

eaux pluviales ; 

¶ Am®liorer lôacc¯s des zones de livraison. 

   

2.4 Calendrier de sa réalisation 

  

Le calendrier de mise en îuvre doit encore °tre ®tudi® en fonction de divers facteurs tels que les autres 

chantiers à proximité, les travaux infrastructurels préparatoires, les événements planifiés, etc.  

Pour les travaux infrastructurels préparatoires, la procédure de coordination pour les concessionnaires doit 

°tre lanc®e. Les travaux doivent °tre coordonn®s en fonction des diff®rentes interventions et de lôordonnance 

concernant la coordination des travaux.  

Les travaux dans la zone du projet seront effectu®s par phases, de sorte que lôimpact en dur®e par zone 

restera limit®. Ce phasage tiendra ®galement compte de lôaccessibilit® aux habitations, immeubles de 

bureaux et commerces dans la zone du projet, ainsi quôaux diff®rentes infrastructures de transport public. De 

manière générale, lôaxe de la chaussée de Ninove ne sera pas fermé à la circulation, tout au plus il faudra 

réduire temporairement et localement la capacité pendant les travaux.  

Sous condition de lôobtention du permis dôurbanisme au plus tard avril 2024, Bruxelles Mobilité serait en 

mesure dôentamer les travaux en avril 2025. La fin des travaux est estimée ¨ lô®t® 2027.  

Le chantier sera coordonn® suivant lôordonnance sur la coordination des chantiers, qui a pour objet de 

coordonner, dans le temps et l'espace, les travaux que les impétrants se proposent d'effectuer sur, sous ou 

au-dessus de la voie publique, notamment en fixant leur localisation, leur durée, la date de leur début, ainsi 

que les mesures éventuelles d'accompagnement assurant la mobilité de l'ensemble des usagers durant les 

travaux. Lôensemble des phases est analys® par la Commission de Coordination des Chantiers en 

collaboration avec les zones de police, les communes, les services dôurgence qui d®livrent les autorisations 

nécessaires au chantier. 
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3 Analyse du projet domaine par domaine 
 

3.1 Urbanisme et paysage 

3.1.1 Aire géographique adoptée 

 

Lôaire géographique considérée pour la description de la situation existante de droit correspond à la chaussée 

de Ninove depuis le carrefour formé de la chaussée avec le boulevard Louis Mettewie, le boulevard Prince 

de Liège et le boulevard de la Grande Ceinture (carrefour non compris) jusquô¨ la limite régionale. Mais lôaire 

g®ographique prise en compte dans le cadre des incidences en mati¯re dôurbanisme et de paysage, ®largit 

ce périmètre aux voiries adjacentes. 

 

Elle prend en compte les dispositions et prescriptions légales et réglementaires en vigueur ou en cours 

dôapprobation. 

 

3.1.2 Situation existante  

3.1.2.1 Situation de droit 

¶ Plan Régional de Développement Durable (P.R.D.D.) 

Carte 1 du PRDD ï Armature spatiale et vision pour Bruxelles 
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La carte 1 du PRDD indique que sur la chaussée de Ninove à hauteur du carrefour formé par la 

chaussée avec les boulevards Louis Mettewie, Prince de Liège et de la Grande Ceinture, il y a un 

centre de quartier. 

 

Dans le PRDD, il est mentionné à propos des centres de quartier : « Le monitoring des quartiers 

identifie 145 quartiers à Bruxelles dont 118 habit®s. Il sôagit de lô®chelle de base de la ville, d®termin®e 

par des éléments géographiques (centre, axes, limites) et des éléments symboliques (nom, 

monuments, fonctions). Il est essentiellement le premier territoire dans le bassin de vie des 

BruxelloiséLes caract®ristiques particuli¯res sus des caract®ristiques g®n®rales : 

¶ Noyaux structurant la ville des courtes distances (walkable city) ou de proximité ; 

¶ Tenue occasionnelle dô®v¯nements locaux (braderies, f°tes foraines...) ; 

¶ Commerces courants ; 

¶ Desserte STIB à haut ou moyen niveau de service. 

En sôappuyant sur lôam®nagement du territoire en ®chelles et en p¹les, le d®veloppement urbain 

donne une importance structurante ¨ lôespace public et ses fonctions. Cet espace est lôinterface entre 

lôurbanisme mat®riel, les pratiques sociales et les usagers. Lôespace public se met au ç service è de 

la ville de proximit® et ses communaut®s sp®cifiques tout en garantissant lôacc¯s libre aux usagers 

de tout type. Lôespace public devient un espace partagé dans lequel les riverains peuvent cultiver un 

esprit de localit® et garantir la convivialit® et lôouverture au visiteur, ¨ lôusager, ¨ lôautre de mani¯re 

g®n®rale. Il sôagit dôun v®ritable d®fi, celui de ç faire ville ensemble è ». 

La chaussée de Ninove est une grande voirie urbaine. Sur le territoire de la Flandre elle est 

considérée comme un axe pénétrant. Des entrées et sorties du Ring ouest débouchent sur la 

chaussée de Ninove sur le territoire de la Région flamande. 

  

Carte 3 du PRDD ï Maillage vert et bleu 

  
 

 

 

 

La carte 3 du PRDD indique que la promenade verte traverse la chaussée de Ninove au carrefour 

avec lôavenue de la Po®sie et la rue de la Tarentelle. 

 

La chaussée de Ninove est dans une zone de renforcement de la connectivité du réseau écologique. 

A propos des zones de renforcement de la connectivité au réseau écologique le PRDD mentionne : 

« Le fonctionnement du r®seau ®cologique et sa capacit® dôaccueil de la biodiversit® sont 

actuellement limités par diverses interruptions et barrières entre les sites ainsi que par le manque de 

corridors et de sites relais. Des corridors écologiques devraient ainsi être instaurés ou renforcés, en 

particulier entre les sites Natura 2000, en sôappuyant sur les infrastructures existantes tels que les 

parcs publics et la Promenade Verte, la mise en îuvre du maillage bleu, les espaces verts priv®s 
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dans les quartiers r®sidentiels et les int®rieurs dô´lots, les friches ainsi que les espaces verts associ®s 

aux voiries et autres infrastructures de transport.» 

 

Un espace vert jouxte la chaussée entre la rue Paloke et la rue du Caprice, il sôagit dôun espace vert 

qui fait partie de la propriété de la Résidence Paloke (maison de repos et de soins) et dôun ensemble 

immobilier. 

Dôautres espaces verts se situent aux alentours de la chaussée tel que le parc Scheutbos au nord de 

la chaussée qui est mentionné au PRDD comme un site semi-naturel à protéger et à revaloriser. 

A propos des zones de protection et de revalorisation des sites semi-naturels le PRDD mentionne : 

«Les sites semi-naturels sont dôune importance strat®gique majeure et d'une grande valeur 

patrimoniale, sociale et écologique. On assiste à une densification du logement à leurs abords, avec 

pour conséquence une utilisation accrue de ceux-ci par les habitants. Dès lors, il est essentiel 

dôassurer une gestion ad®quate, respectueuse et suffisante de ces espaces de mani¯re ¨ pr®server, 

voire améliorer leurs qualités intrins¯ques tout en supportant la pression dôun public de plus en plus 

nombreux. »  

Un cours dôeau ¨ ciel ouvert (le Maelbeek) est mentionné également à la lisière du Parc Scheutbos. 

 

Carte 4 du PRDD ï Espace public et rénovation urbaine 

 
  

 

 

 

La carte 4 du PRDD indique la chaussée de Ninove comme un espace public dôentr®e de ville ¨ 

requalifier. 

Elle indique également un noyau dôidentit® locale existant qui sô®tend du carrefour formé de la 

chaussée de Ninove avec les boulevards Louis Mettewie, Prince de Liège et de la Grande Ceinture 

jusquô¨ la rue de la Tarentelle. 

Les noyaux dôidentit® locale sont lô®l®ment structurant de la ç ville de proximité ».  

Côest-à-dire : 

Á des lieux identifi®s par les habitants comment centralit® locale repr®sentative de lôidentit® du 

quartier ;  

Á des lieux marqués ou qui devraient être marqués par des espaces publiques de qualité où la 

population peut se rassembler ;  

Á des centralit®s locales qui permettent aux habitants du quartier dôavoir acc¯s ¨ des biens, des 

®quipements (®coles,é) et des services de proximit®, de sant®,é 



 

11 
 

Á des lieux au sein desquels le confort du piéton doit être privilégié par rapport aux autres modes 

de déplacement1. 

 

La carte indique une zone de revitalisation urbaine sur la chaussée mais celle-ci se situe en dehors 

du périmètre du projet.  

Carte 5 du PRDD ï Développement économique 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte 5 du PRDD indique dans lôaire g®ographique adopt®e un liseré de noyau commercial sur la 

chauss®e de Ninove ¨ lôest du p®rim¯tre. 

Carte 6 du PRDD ï Réseaux structurants de mobilité 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte 6 du PRDD indique que la chauss®e de Ninove et lôaxe Mettewie/Grande Ceinture sont des 

axes où des lignes de transport en commun de haute capacité sont à créer ou à étudier. 

 

 
1 Source ADT (Agence de développement territorial pour la Région de Bruxelles-Capitale) 
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La carte indique que la chauss®e de Ninove ainsi que lôaxe Mettewie/Grande Ceinture sont des 

corridors de mobilité. 

«La Région construit son projet territorial de mobilité (orientations stratégiques et politiques 

régionales) dans un cadre de mobilité de référence : les corridors. Ces corridors forment le squelette 

de la mobilité à Bruxelles, la structure « macro è des r®seaux, ind®pendamment dôun trac® pr®cis. Ils 

ne se substituent pas aux réseaux définis par le PRAS ou par le Plan Régional de Mobilité (PRM) 

mais indique le maillage de mobilité multimodal de base. Ces corridors sont définis à partir de 

principaux axes de mobilit®. Ces corridors, ¨ lôexception du Ring dont les modalit®s de 

réaménagement seront précisées par la suite, ont la multimodalité pour principe, avec une place 

adaptée et réservée pour chaque mode. Une nouvelle spécialisation des réseaux, fine, localisable et 

multimodale sera basée sur 3 types de voiries (définie par le PRM) : 

1. un réseau « Plus », permettant un transport capacitaire pour les déplacements de longue 

distance intra-urbain ; 

2. un réseau « Confort », regroupant les trafics touchant les quartiers ; 

3. un réseau « Quartier », visant à faciliter les déplacements au sein du quartier tout en le 

prot®geant dôun trafic de transit. 

Le PRM précise les principes décrits dans le PRDD ainsi que leurs modalit®s de mise en îuvre.2 » 

 

La carte indique aussi un parking de transit P+R ¨ cr®er ¨ lôouest du p®rim¯tre du projet. 

 

Carte 7 du PRDD ï Réseau cyclable 

 
 

 

 

La carte 7 du PRDD indique que dans lôaire g®ographique adopt®e, le RER v®lo circule sur la 

chaussée de Ninove. Il circule également sur la rue Van Soust qui est une voirie parallèle à la 

chaussée. Il traverse la chaussée à hauteur du carrefour Poésie/Tarentelle. 

 

Des itinéraires cyclables régionaux (ICR) traversent ou circulent dans lôaire géographique adoptée : 

¶ LôICR10 longe la chaussée de Ninove au sud sur la rue Van Soust.  

¶ Un autre ICR - rocade C- croise la chaussée de Ninove au niveau des boulevards de la Grande 

Ceinture et Louis Mettewie. 

 

 

 

 
2 Extrait du Plan Régional de Développement Durable 
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¶ Plan R®gional dôAffectation du Sol (P.R.A.S.)  

Carte Affectation du sol 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La chaussée de Ninove est un espace structurant. 

 

Un espace structurant signifie que: 

 

Å Les actes et travaux qui impliquent une modification de la situation existante de fait de ces 

espaces et de leurs abords visibles depuis les espaces accessibles au public préservent et 

améliorent la qualité du paysage urbain. 

Å En outre, les espaces structurants arborés doivent être plantés de manière continue et 

régulière. 

 

La chauss®e de Ninove est bord®e de zones dôhabitation, de zone dôhabitation en liser® de noyau 

commercial, dôune zone de parc et dôune zone dô®quipements dôint®r°t collectif ou de service public 

(les écoles Aux sources du gai savoir (école fondamentale communale) et Gemeentelijke basisschool 

Paloke au n° 1001 chaussée de Ninove). 
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A proximité de la chaussée, le parc régional du Scheutbos est en zone verte et en ZICHEE (zones dôint®r°t 

culturel, historique, esth®tique ou dôembellissement) et partiellement en zone verte de haute valeur biologique 

(la roselière). 

Carte Voiries 

 

 

La carte « Voiries » du PRAS mentionne le tronçon de la chauss®e de Ninove qui fait partie de lô®tude comme 

voie métropolitaine.  

Dans lôaire g®ographique ®largie, la carte mentionne les boulevards Louis Mettewie et de la Grande Ceinture 

en voie métropolitaine. La chauss®e de Ninove en dehors du p®rim¯tre de lô®tude est mentionn®e en voie 

principale. 

Lôaire est travers®e par un ICR sur la rue Van Soust. 

 

¶ Les Plans Particuliers dôAffectation du Sol (P.P.A.S.)  

 

Il nôy a pas de PPAS actuellement dans le p®rim¯tre dôintervention. 

 

¶ Le Plan Régional de Mobilité (Good Move) 

 

Le pr®sent projet sôinscrit dans le contexte de la mise en îuvre du PRM et plus particuli¯rement des 

deux éléments suivants, étroitement interdépendants : 

- La mise en îuvre de r®seaux structur®s et efficaces pour les diff®rents modes de 

déplacements (= spécialisation multimodale des voiries, suivant le principe STOP) ; 

- La mise en îuvre de quartiers apais®s (= mailles) sur lôensemble du territoire r®gional. 

 

Le nouveau Plan R®gional de Mobilit® (ç PRM è, appel® aussi Good Move) vise ¨ r®duire lôusage de 

la voiture dôun tiers ¨ un quart des d®placements en lien avec la capitale ¨ lôhorizon 2030, ¨ multiplier 

lôusage du v®lo par quatre, ¨ augmenter la part de lôespace public utilisable pour des fonctions de 

séjour et à créer une cinquantaine de quartiers apaisés, où le trafic de transit sera devenu marginal. 
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Le scénario développé se matérialise en termes de prestations kilométriques (véh.km) par : Une 

diminution dôenviron 35% du trafic sur les voiries locales, une diminution dôenviron 10% du trafic sur 

les voiries principales et une augmentation dôenviron 18% du trafic sur le Ring et le r®seau autoroutier, 

équivalente aux évolutions attendues dans un scénario tendanciel (p.76 Good Move). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Plan régional de mobilité 2020-2030 - Good Move 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Plan régional de mobilité 2020-2030 - Good Move 
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La spécialisation multimodale des voiries: 

 

La spécialisation multimodale des voiries définit un réseau distinct pour chacun des modes de 

déplacements : réseau piéton, vélo (et autres micro-mobilités), transport public, auto et enfin le 

transport de marchandises (réseau poids lourd). Les espaces de circulation sont classés en trois 

niveaux : PLUS, CONFORT et QUARTIER. Le chapitre 2 du titre III (Prescriptions relatives à la qualité 

des réseaux de mobilité) du volet réglementaire du PRM précise que : 

- ç La cat®gorie PLUS est constitu®e dôitin®raires principaux, rapides, performants et 

confortables destinés aux déplacements de longues distances au sein de la zone 

métropolitaine et de la Région ; 

- La cat®gorie CONFORT est constitu®e dôitin®raires de liaison fiables, lisibles et adapt®s ¨ une  

desserte plus fine des différentes parties du territoire régional ; 

- La catégorie QUARTIER assure une desserte de proximité des quartiers.» 

 
Extrait de la carte spécialisation multimodale des voiries « Piétons » du PRM ï source : Mobigis 
 

Lôextrait de la carte SMV « Piétons » montre que dans le périmètre du projet, la chaussée de Ninove est en 

réseau Plus du carrefour formé de la chaussée avec les boulevards Louis Mettewie, Prince de Liège et de la 

Grande Ceinture jusquôau carrefour Ninove/Poésie/Tarentelle. Ensuite la chaussée de Ninove est en réseau 

Quartier jusquô¨ la limite r®gionale.  

Dans lôaire g®ographique ®largie, les boulevards Louis Mettewie, Prince de Liège et de la Grande Ceinture 

ainsi que lôaxe Po®sie/ Tarentelle, la rue Paloke et un tron­on de la rue Van Soust sont en r®seau Confort, 

les autres voiries avoisinantes sont en réseau Quartier. 

 
Extrait de la carte spécialisation multimodale des voiries « Vélo » du PRM ï source : Mobigis  
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Lôextrait de la carte SMV ç Vélo » ci-avant montre que dans le périmètre du projet, la chaussée de Ninove 

est en réseau Plus. 

Dans lôaire g®ographique ®largie, les boulevards Louis Mettewie et de la Grande Ceinture sont également 

en r®seau Plus. La rue Van Soust, le boulevard Prince de Li¯ge et lôaxe Po®sie/Tarentelle sont en r®seau 

Confort, les autres voiries avoisinantes sont en réseau Quartier. 

 

 
Extrait de la carte spécialisation multimodale des voiries « Transport public » du PRM ï source : Mobigis  
 

Lôextrait de la carte SMV ç Transport public » montre que dans le périmètre du projet, la chaussée de 

Ninove est en réseau Plus. 

Dans lôaire géographique élargie, les boulevards Louis Mettewie et de la Grande Ceinture sont également 

en réseau Plus, les autres voiries avoisinantes sont en réseau Quartier. 

 

 
Extrait de la carte spécialisation multimodale des voiries « Auto » du PRM ï source : Mobigis  

 

Lôextrait de la carte SMV ç Auto » montre que dans le périmètre du projet, la chaussée de Ninove est en 

réseau Confort.  

Dans lôaire g®ographique ®largie, les boulevards Louis Mettewie et de la Grande Ceinture sont en réseau 

Plus et le boulevard Prince de Liège en réseau Confort. Les autres voiries avoisinantes sont en réseau 

Quartier.  
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Extrait de la carte spécialisation multimodale des voiries « Poids lourds » du PRM ï source : Mobigis  

 

Lôextrait de la carte SMV ç Poids lourds » montre que dans le périmètre du projet, la chaussée de Ninove 

est en réseau Confort.  

Dans lôaire g®ographique ®largie, le boulevard Louis Mettewie est également en réseau confort. Les autres 

voiries avoisinantes sont en réseau Quartier. 

 

Les mailles apaisées : 

 

Lôapaisement du trafic dans les quartiers (r®duction des volumes de trafic et limitation des vitesses 

effectivement pratiquées) poursuit un double objectif :  

¶ améliorer le cadre de vie : réduire les nuisances associées au trafic (en ce compris lôins®curit® 

routi¯re) et valoriser les centralit®s locales en y r®allouant une partie de lôespace public ¨ dôautres 

fonctions que les déplacements, dont la fonction de séjour ;  

¶ assurer le développement de réseaux piéton, vélo et transport en commun (TC) performants à 

lôint®rieur des mailles et contribuer ainsi ¨ s®curiser ces modes de d®placements et ¨ les rendre 

plus attractifs.  

 

A titre dôexemple, la premi¯re maille apais®e mise en place dans la R®gion de Bruxelles-Capitale est 

la maille autour de la place Fernand Cocq. Une première évaluation montre - 40% de trafic automobile 

sur le réseau Auto Quartier, alors quôon a observ® une augmentation de 13% de visiteurs pi®tons 

dans la chauss®e dôIxelles. Lôanalyse qualitative montre que les commer­ants sont satisfaits des 

changements.  

Les mailles sont dessinées par le réseau auto Plus et Confort. Toutes les voiries situées dans le 

p®rim¯tre dôune maille rel¯vent donc du r®seau Auto Quartier. Les réseaux piétons, vélo et transport 

public Plus et Confort peuvent par contre traverser les mailles.  
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Plusieurs mailles sont dessinées dans le périmètre du projet 

  

  
 Source : Good Move ï Bruxelles Mobilité 

      

La chaussée de Ninove se situe en bordure de plusieurs mailles : Berchem-Korenbeek, Moortebeek 

et très partiellement Anderlecht Centre. 

 

La mise en îuvre des mailles sont pr®vues ¨ un rythme de 5 mailles ¨ apaiser par an, en 2030 toutes 

les mailles devraient être apaisées. 

 

¶ Le Plan Communal de Mobilit® dôAnderlecht 

 

Dans le diagnostic préalable au futur Plan Communal de Mobilité datant dôoctobre 2019, il a été 

relevé que les grands axes (chaussée de Mons, chaussée de Ninove) concentrent plusieurs 

problèmes : la vitesse, la quantité de trafic, des traversées dangereuses, des embouteillages et le 

transport public bloqué dans la circulation. 

 

3.1.2.2 Situation de fait 

 

Le tronçon de la chaussée de Ninove qui fait lôobjet de cette étude est composé essentiellement dôhabitations. 

Ce sont des maisons et des immeubles à appartements dont les gabarits sont assez homogènes qui ne 

dépassent pas le R+4 pour les immeubles à appartements et R+2 pour les maisons. Les habitations sont 

quasi toutes mitoyennes. 

Entre la rue du Caprice et la rue Paloke, un îlot presque complet est occupé par un grand parc résidentiel 

dôappartements ainsi que par la résidence Paloke qui est une maison de repos et de soins. Ces bâtiments 

sont dans un grand parc verdurisé et ne situent pas à front de chaussée. 

Quelques bureaux sont présents sur la chaussée. 

Au rez-de-chauss®e dôun certain nombre dôhabitations sont implant®s des commerces (pharmacies, salons 

de coiffure, épiceries, titres services, couture, librairies, magasin de meubles, Print express, Optique...). 

Quelques banques (Belfius au n°726 et ING au n°1048), des cafés, restaurants, tavernes, friteries et traiteurs 
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ainsi quôun h¹tel bordent aussi la chaussée. 

Deux écoles (Aux sources du gai savoir (école fondamentale communale de Molenbeek) et Gemeentelijke 

basisschool Paloke au n°1001 de la chaussée de Ninove) sont implantées sur un site entouré dôarbres et de 

verdure. La maison de la nature qui est une ancienne ferme reconvertie en espace pédagogique pour les 

enfants se situe au n°997. 

Deux pompes à essence (Shell entre la rue Catilène et la rue de la Tarentelle et Esso au coin de la rue 

Potaerdenberg) et un garage Euro repar au n°732. 

Un Delhaize et quelques entreprises indépendantes sont aussi présents. 

 

Dans le périmètre dôintervention, la voirie est composée de trottoirs dont la largeur varie entre 2m et 2m60. La 

chaussée se compose de zones de stationnement de part et dôautre, derri¯re lesquelles se trouve une piste 

cyclable marquée, de 2 bandes de circulation dans chaque sens et dôune bande centrale de pr®s®lection 

interrompue par des îlots. La largeur de la chaussée est de 24m. 

A hauteur du Delhaize qui se situe au n°1024, la bande centrale disparaît au profit dôune contre-allée pour 

permettre le stationnement longitudinal de part et dôautre de la contre-allée et cela jusquôau carrefour avec le 

boulevard de la Grande Ceinture. 

 

3.1.3  Situation future prévisible 

 

Plusieurs permis dôurbanisme ont ®t® octroy®s dans le p®rim¯tre du projet mais aucun de ceux-ci nôont un 

impact sur le projet. Il sôagit principalement de permis pour transformations int®rieures de bâtiments qui se 

situent le long de la chaussée de Ninove. 

 

Un important projet de r®am®nagement du complexe autoroutier ¨ lôintersection entre la Ninoofsesteenweg 

et le Ring à Dilbeek est ¨ lô®tude, porté par la Werkvennootschap. Lôintroduction dôune demande de permis 

dôurbanisme est pr®vue pour mai-juin 2023. 

 
Source : werkenaandering.be 

 

Le projet prévoit sur le tronçon de la chaussée de Ninove à la limite de la Région bruxelloise 2x2 bandes de 

circulation et une piste cyclable de part et dôautre de la voirie. 
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3.1.4  Situation projetée 

 

Le projet consiste à réaménager : 

Le projet implique la revitalisation des trottoirs de la chaussée de Ninove, en élargissant ceux-ci lorsque 

cela est possible, tout en aménageant des pistes cyclables unidirectionnelles de chaque côté de la 

chaussée. Ces pistes cyclables seront séparées du stationnement par une zone tampon de 80 cm. 

Les poteaux dôéclairage public sur tout l'axe sera également remplacé, ce qui améliorera la qualité du 

paysage urbain. En outre, le projet comprendra la plantation de trois alignements d'arbres, notamment sur 

la berme centrale et sur les stationnements. 

Aux carrefours formés par l'axe Ninove et les rues adjacentes, des avancées de trottoir seront aménagées 

pour encadrer le stationnement au profit de zones de plantations, de stationnement vélo ou de drop-off 

zone. Au carrefour formé par l'axe Ninove et la rue Van Soust, le carrefour sera géré par des feux afin de 

protéger la sortie des cyclistes en provenance du RER de la rue Van Soust vers Dilbeek. 

En ce qui concerne les zones de livraison, elles seront également mises aux normes, avec une largeur de 

2,5 mètres et une réduction de la zone tampon à 30 cm. Toutes les traversées deviendront des traversées 

cyclo-piétonnes bidirectionnelles. Les arrêts de bus seront repositionnés afin d'optimiser la vitesse 

commerciale et la desserte des bus. 

Le carrefour sur l'axe Ninove entre la rue Potaerdenberg et la rue Paloke sera surélevé sur 80 m et des 

marquages A23 seront ajoutés pour indiquer la présence d'écoles. De même, le carrefour sur l'axe Ninove 

avec la rue de la Tarentelle sera également surélevé. 

Au carrefour formé par l'axe Ninove et la rue du caprice, ainsi qu'au carrefour avec la rue de la cantilène, 

de nouvelles traversées cyclo-piétonnes seront aménagées et protégées par des feux. 

La contre-allée qui permet le stationnement longitudinal des deux côtés, allant du Delhaize situé au n°1024 

jusqu'au carrefour avec le boulevard de la Grande Ceinture, sera supprimée au profit de la berme centrale 

arborée, de pistes cyclables séparés et de trottoir plus large. 

Les derniers 80 mètres à l'approche du carrefour Mettewie comporteront une bande BUS, ainsi que deux 

bandes de circulation. Au carrefour formé par l'axe Ninove et le boulevard de la grande ceinture, un îlot de 

2,5 m de large sera aménagé afin de sécuriser la traversée cyclo-piétonne. 

 

Spécialisation de la voirie : 

La carte « Voiries » du PRAS mentionne le tronçon de la chaussée de Ninove comme une voie 

métropolitaine. 

Ceci est à mettre en parallèle avec le Plan Régional de Mobilité (Good Move) qui comme décrit au point 

3.1.2.1 met en îuvre la spécialisation multimodale des voiries qui définit un réseau distinct pour chacun des 

modes de déplacements : réseau piéton, vélo (et autres micro-mobilités), transport public, auto et enfin le 

transport de marchandises (réseau poids lourd). Concernant la chaussée de Ninove, le PRM classe le mode 

« Auto » en réseau confort, ce qui ne correspond pas à la spécialisation de la voirie prévue au PRAS qui la 

répertorie comme une voie m®tropolitaine dans sa section qui fait lôobjet de cette ®tude, côest-à-dire entre le 

boulevard Louis Mettewie et la Région flamande. 

 

Compatibilité du projet avec les normes et les objectifs contenus dans les plans réglementaire (PRAS, PPAS, 

Good Move) et les r¯glements (R¯glement R®gional dôUrbanisme (RRU), R¯glement Communal 

dôUrbanisme (RCU)) : 

Le projet répond aux normes et objectifs du PRAS et de Good Move en matière de mobilité piétonne, cycliste 

et automobile. 

25.3. Sans préjudice des dispositions légales ou réglementaires qui concernent spécifiquement les 

autoroutes, les actes et travaux ayant pour objet la création ou la modification du tracé ou de l'aménagement 

des voiries et des itinéraires de transport en commun : 

 



 

22 
 

1° contribuent à améliorer la vitesse commerciale et la régularité des transports en commun et à augmenter 

le confort et la sécurité des usagers aux arrêts, stations et gares ; 

Le projet ne devrait pas avoir un impact significatif sur la vitesse commerciale des transports en commun. 

Les arrêts de bus sont déplacés après les feux lorsque cela est possible, ce qui augmente la sécurité dôacc¯s 

¨ lôarr°t et la s®curit® des bus. Une bande réservée aux bus est aménagée sur les 80 derniers mètres à 

l'approche du carrefour Mettewie, ce qui augmentera la vitesse commerciale. 

 

2° contribuent à l'esthétique des espaces publics et à la qualité de l'environnement des activités riveraines ; 

Le projet y contribue par lôapport dôarbres, de plantations basses et de dalles en béton gazon. 

 

3° intègrent la problématique du stationnement en ce compris les véhicules de livraison, les taxis et les vélos 

; 

Le projet prévoit l'ajout de 44 arceaux pour vélos et la remise aux normes des zones de livraison. Le projet 

prévoit la suppression de 95 places de stationnement de véhicules. 

 

4° pour les voiries, autres que les voiries de quartier, qui ne sont pas situées sur un itinéraire cyclable 

régional, établissent des aménagements pour les cyclistes tels que piste cyclable ou sas aux carrefours à 

feux, sauf si les conditions locales ne le permettent pas ; 

Le projet comprend l'aménagement de pistes cyclables de part et d'autre de l'axe, des sas vélos sur les rues 

perpendiculaires à l'axe Ninove, ainsi que des traversées cyclables bidirectionnelles aux carrefours. 

 

5° incitent les automobilistes à adopter une vitesse conforme à la réglementation en vigueur et à adopter un 

comportement convivial vis-à-vis des autres usagers ; 

Le projet comprend la signalisation, l'ajout de traversées piétonnes avec feux, de plateaux surélevés, dôun 

ilôt central au carrefour Mettewie et les aménagements adéquats. 

 

6° offrent des points d'arrêt pour les transports en commun, des traversées piétonnes et cyclistes 

confortables et sûres, en nombre suffisant pour permettre le bon fonctionnement des activités riveraines ; 

Les arrêts de bus sont déplacés si nécessaire et rendus plus confortables, des traversées cyclo-piétonnes 

sont ajoutées ou élargies. 

 

7° dissuadent la circulation des poids lourds en transit et leur stationnement dans les zones d'habitat à 

prédominance résidentielle, les zones d'habitat et les zones de mixité sauf lorsqu'ils portent sur une voirie du 

réseau primaire. 

Le projet ne prévoit pas de stationnement poids lourds. La circulation des poids lourds est autorisée car la 

voirie fait partie du réseau de transports exceptionnel. 

 

25.4. Les actes et travaux ayant pour objet la modification de l'aménagement d'une voirie le long de laquelle 

circulent un tram de surface, des bus RER ou au moins 10 bus à l'heure la plus chargée par sens de 

circulation : 

 

1° contribuent à l'amélioration de la vitesse commerciale et de la régularité des transports en commun.Il 

s'agit, sauf si les conditions locales ne le permettent pas, d'aménagements tels que, notamment : 

-       un site protégé ; 

-       une ou plusieurs bande réservées à la circulation des transports en commun ; 

-       commande des feux de signalisation. 

Dans tous les cas, les aménagements permettent le croisement aisé, sans ralentissement, de véhicules de 

transport en commun. 
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Le projet y répond en aménageant une bande réservée à la circulation des transports en commun sur une 

distance de 80m ¨ lôapproche du carrefour Mettewie. 

 

2° établissent à chaque point d'arrêt, sauf si les circonstances locales ne le permettent pas, un embarcadère 

surélevé par rapport à la chaussée, équipé d'un abri ; 

Le projet y répond. 

 

3° organisent des traversées piétonnes sécurisées en nombre suffisant pour permettre de bonnes 

communications entre les deux côtés de l'itinéraire et assurer l'accessibilité des arrêts et stations ; 

Le projet y répond. 

 

4° établissent des parkings de longue dur®e pour v®los ¨ proximit® des nîuds de communication ou des 

arrêts importants des transports en commun, sauf si les conditions locales ne le permettent pas ; 

Le projet ne comporte pas de nîud de communication significatif. Des arceaux v®los et des drop off zones 

sont prévus lorsque les conditions locales le permettent. 

 

5° prévoient des mesures de limitation de la propagation du bruit et des vibrations des itinéraires de tram, 

lorsque les circonstances locales le requièrent ; 

Il nôy a pas de tram. 

 

6° peuvent comporter des ouvrages dénivelés ponctuels dans le but d'améliorer la vitesse commerciale des 

véhicules de transport en commun lorsque les conditions locales le justifient. 

Les conditions locales ne le justifient pas. 

 

25.5. La création et la modification des aménagements végétaux et minéraux associés à la voirie est 

autorisée dans le cadre de travaux d'aménagement de voiries. Dans le cadre de travaux d'aménagement 

des voiries, si les conditions locales l'imposent, leur suppression est autorisée dans le respect de la 

prescription 25.3, 2° et sans pouvoir porter préjudice à la fonction sociale ou récréative qu'ils peuvent remplir. 

Le projet contribue par lôapport dôarbres, de plantations basses et de dalles b®ton gazon. 

 

26.3. Sans préjudice des dispositions légales ou réglementaires qui concernent spécifiquement les 

autoroutes, les actes et travaux ayant pour objet la création ou la modification de l'aménagement des voiries 

du réseau primaire prévoient les mesures d'aménagement visant à : 

 

1° optimiser les conditions de la circulation des véhicules automobiles et des transports en commun, sans 

porter préjudice au confort et à la sécurité des cyclistes et des piétons ; 

Le projet y répond. 

 

2° atténuer l'impact de la circulation  des véhicules automobiles sur les logements et les activités riveraines, 

sauf si les conditions locales ne le permettent pas et pour autant que cela n'entraîne pas une augmentation 

significative de la circulation des véhicules automobiles sur les autres réseaux de voiries. 

Le projet y répond en installant un plateau surélevé à proximité des écoles. 

 

26.5. Le réseau d'itinéraires cyclables régionaux figure à titre réglementaire sur la " carte des voiries ". 

A la condition de préserver la continuité et la cohérence de l'ensemble du réseau, le tracé d'un itinéraire 

cyclable régional peut être localement modifié en fonction de contraintes techniques ou urbanistiques locales. 

Les actes et travaux relatifs aux voiries situées sur un itinéraire cyclable régional assurent un itinéraire 

sécurisant, confortable et lisible en réservant aux cyclistes l'espace nécessaire à cet effet et en établissant 

les aménagements nécessaires à ces fins. 
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Le projet y r®pond en am®nageant une piste cyclable de part et dôautre de lôaxe. 

 

Concernant la compatibilité du projet au RRU : 

Le projet ne déroge pas au RRU. 

 

Concernant la compatibilité avec les projets régionaux, le projet de la Werkvennootschap de réaménagement 

du complexe autoroutier ¨ lôintersection entre la Ninoofsesteenweg et le Ring ¨ Dilbeek pr®voit 2x2 bandes 

de circulation ainsi quôune piste cyclable de part et dôautre de lôaxe ce qui correspond au projet de la présente 

étude. 

 

Concernant la compatibilité du projet avec des projets communaux, la commune dôAnderlecht a le projet de 

réaménager la rue Van Soust mais ce projet nôest pas incompatible au projet de la pr®sente ®tude. Il est 

prévu à cet effet de réaliser un carrefour à feux afin de sécuriser la jonction avec le projet de la rue Van 

Soust. 

Bruxelles Mobilit® nôa pas eu connaissance dôautre projet de voirie sur le territoire des communes 

dôAnderlecht et de Molenbeek qui serait en cours dôinstruction. 

 

Influence du projet sur la situation existante de fait (renforcement ou atténuation de certaines tendances du 

quartier), les impacts sur des espaces structurants ou des perspectives, lôinfluence positive ou n®gative sur 

lôembellissement) : 

La tendance du quartier est routière, engendrant pollution et bruit et est peu attractive du point de vue 

urbanistique. Gr©ce ¨ lôajout de deux traversées cyclo piétonne protégées par feux et de plateaux 

surélevés à proximité de carrefours, il y aura une atténuation de cette tendance. Lôaxe sera plus accessible 

aux modes actifs par lôint®gration des pistes cyclables de part et dôautre de celui-ci. Le projet prévoit la 

plantation de 3 alignements dôarbres, ¨ savoir sur la berme centrale et sur les stationnements ce qui 

engendrera une influence positive sur lôembellissement et rendra plus attractif le quartier. 

Lôalignement des arbres distinguera dôavantage lôespace r®serv® aux modes actifs. De m°me, la perception 

harmonieuse de lôaxe sera renforc®e par cet alignement r®gulier et coh®rent. 

 

Les matériaux : 

La voirie sera complètement réaménagée de façade à façade. Les matériaux prévus sont : 

Pour la zone piétonne, des dalles de béton 20x20. 

Pour la piste cyclable, de lôasphalte couleur ocre. 

Entre la piste cyclable et la zone piétonne, il est prévu une bordure en béton de 10cm. 

Entre la piste cyclable et la voirie, il est prévu une zone tampon en pavé béton poreux 20x20 jusque contre 

la bordure qui est prévue en béton de 15cm de large. 

Pour le stationnement, des dalles drainantes en béton gazon. Pour le stationnement PMR, il est prévu des 

pavés en béton poreux. 

Et enfin la voirie en asphalte jusque contre la bordure de la berme centrale qui est prévu en béton de 15cm 

de large. 

Les revêtements choisis sont en adéquation avec les revêtements des voiries voisines, en effet les trottoirs 

des rues adjacentes à la chaussée de Ninove sont revêtus de dalles en béton. 

Les matériaux choisis répondent aux recommandations du vademecum piéton en Région de Bruxelles-

Capitale sur les revêtements des aménagements piétons. Les dalles de béton présentent une longue durée 

de vie et peuvent être réutilisés après avoir été démontés ou être recyclés en tant que granulats de débris 

dé béton. Elle sont écologiques par essence. 

Les dalles de béton ne demandent pas dôentretien si les joints sont bien remplis. Mais les affaissements 

doivent être remis à niveau. 
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Lôutilisation de ces rev°tements sont indiqu®s dans lôespace public ®tant donn® la facilit® de leur r®paration 

suite aux travaux pour accéder aux câbles et conduites des impétrants. 

Les dalles de b®ton sont particuli¯rement indiqu®es pour am®liorer la lisibilit® de lôespace public. 

Les dalles drainantes en béton gazon comportent de larges r®servations repr®sentant jusquô¨ 75% de leur 

surface. Ces r®servations sont g®n®ralement remplies de gravier concass® ou dôun m®lange pour gazon. 

Leur capacit® dôinfiltration est tr¯s bonne, à savoir 580mm/h pour un remplissage en gazon. Lôentretien est 

limit® et consiste ¨ lôélimination annuelle de mauvaises herbes, éventuellement 3 à 4 tontes/an pour les dalles 

remplies avec du gazon et ramassage des feuilles mortes. 

Les pav®s en b®ton poreux permettent dôinfiltrer les eaux pluviales sur lôensemble de la surface de 

revêtement et de conserver des joints aussi ®troits quôune zone en pav®s traditionnels. N®anmoins, leur 

structure poreuse a pour conséquence de les rendre moins résistants à la rupture que les pavés en béton à 

structure pleine. Les joints réduits associés aux pavés en béton poreux facilitent la circulation des personnes 

à mobilité réduite (PMRs) et des cyclistes.Lôentretien consiste en un passage régulier à la brosse dure et un 

nettoyage occasionnel ¨ lôeau sans produits chimiques sont recommand®s. 

Lôasphalte offre entre autres un bon confort de roulement et est utilisé dans la plupart des projets sur voiries 

régionales en région bruxelloise. Le choix de lôasphale ocre est en ad®quation avec les recommandations du 

vademecum cycliste en Région de Bruxelles-Capitale sur les revêtements cyclables. 

Le choix des revêtements respecte les revêtements existants et est en accord avec le standard 

desrevêtements utilisés sur les voiries régionales de Bruxelles-Capitale qui sont aussi des axes structurants 

tels que les aménagements des voies latérales sur le boulevard Louis Mettewie. 

Lôensemble des rev°tements (en ce y compris les marquages) respecteront les normes en mati ère 

deglissance. 

 

Le mobilier urbain : 

 

Il reste ¨ lôidentique. 

Néanmoins, des arceaux vélos sont placés suivant le modèle ci-dessous qui est le modèle type utilisé sur 

les voiries régionales. 

 

Un banc sera install® ¨ proximit® de lô®cole Paloke. 

 

 
Source : Vademecum Vélo en Région de Bruxelles-Capitale ï Stationnement vélo 

Recommandations relatives aux différents équipements de stationnement vélo ï Bruxelles Mobilité 

 

Lô®clairage public : 

 

Les anciens luminaires ont été remplacés début 2023. Ils sont donc récents et fonctionnels. Cette étude 

prévoit le remplacement et lôabaissement des poteaux dô®clairage ¨ 8m de hauteur et 20cm de diamètre. 
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Le projet est en adéquation esthétique à la typologie environnante, en ce sens que tant au niveau des 

mat®riaux quôau niveau du mobilier urbain, les choix sont en accord avec les voiries adjacentes et/ou avec 

les standards mis en place sur les voiries régionales.  
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3.2 Patrimoine 

3.2.1 Aire géographique adoptée 

 

Le site du projet en lui-même correspond à la chaussée de Ninove depuis le carrefour formé de la chaussée 

avec le boulevard Louis Mettewie, le boulevard Prince de Liège et le boulevard de la Grande Ceinture 

(carrefour non compris) jusquô¨ la limite r®gionale. Mais lôaire g®ographique prise en compte dans le cadre des 

incidences en matière de patrimoine, élargit ce périmètre aux voiries adjacentes. 

 

3.2.2 Situation existante 

Aucun bâtiment classé ne borde la chaussée de Ninove dans le tronçon étudié. Par contre la zone de 

protection du site du Scheutbos class® sô®tend jusquôau bord de la chaussée. 

Un arbre (platane commun) dans la rue Paloke est inscrit sur la liste de sauvegarde des Monuments et 

Sites de la Région de Bruxelles-Capitale. 

 

 

  

 

 

 

 

 

             Extrait de Brugis ñPatrimoineò                                             

Légende Patrimoine  

           

       Légende Zones de protection  

 

Patrimoine archéologique : 

 

 
extrait de Brugis ñPatrimoine arch®ologiqueò 

 

      Légende  

 

 

 

Lôextrait de carte « Patrimoine archéologique » mentionne deux sites localisés avec plans ainsi que des 

réseaux hydrographiques anciens dus ¨ la pr®sence de cours dôeau. Sur les deux sites étaient construites 

des fermes (Hof Te Moortebeek et Ravenstein) maintenant disparues. 
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Les zones dôextension (en rose) sô®tendent jusquôau bord de la chauss®e. 

Il est par conséquent conseillé de contacter le service archéologique de Bruxelles afin de voir si des sondages 

préliminaires sont souhaités et par qui ceux-ci peuvent être exécutés. (voir chapitre 4.2 Chantier/Patrimoine). 

 

Patrimoine naturel : 

 
extrait de Brugis ñPatrimoine naturel ï arbres remarquablesò 

        Légende  

 

 

 

Quelques arbres remarquables se situent aux abords du périmètre du projet : 

- 5246 : Platanus x hispanica inscrit sur la liste de sauvegarde ; 

- 4924 : Alnus glutinosa inscrit ¨ lôinventaire l®gal ; 

- 4923 : Carpinus betulus inscrit ¨ lôinventaire scientifique ; 

- 4922 : Acer pseudoplatanus inscrit ¨ lôinventaire l®gal ; 

- 4921 : Taxus baccata inscrit ¨ lôinventaire l®gal ; 

- 6115 : Taxus baccata inscrit ¨ lôinventaire légal ; 

- 6114 : Taxus baccata inscrit ¨ lôinventaire l®gal. 

       

3.2.3 Situation projetée  

 

Concernant le patrimoine naturel, le projet nôa pas dôimpact n®gatif sur les arbres remarquables pr®sents en 

bordure du projet. Le projet améliore le patrimoine naturel par la plantation de 3 alignements dôarbres, ¨ 

savoir sur la berme centrale et sur les stationnements. 

 

 

  

6114 

4921 
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3.3 Domaine social et économique 

3.3.1 Aire géographique adoptée 

 

Le site du projet en lui-même correspond à la chaussée de Ninove depuis le carrefour formé de la chaussée 

avec le boulevard Louis Mettewie, le boulevard Prince de Liège et le boulevard de la Grande Ceinture 

(carrefour non compris) jusquô¨ la limite r®gionale. Mais lôaire g®ographique prise en compte dans le cadre des 

incidences pour le domaine social et économique, élargit ce périmètre aux voiries adjacentes. 

 

3.3.2 Situation existante  

 

Comme lôindique lôextrait de carte du Monitoring des quartiers de lôIBSA (Institut Bruxellois de Statistiques et 

dôAnalyse) ci-dessous, le p®rim¯tre de lô®tude se situe à cheval sur deux quartiers différents. 

La chaussée se situe dans le quartier « Moortebeek-Peterbos » et le quartier « Machtens ». 

 

Les données du monitoring des quartiers de lôIBSA indiquent pour le quartier « Moortebeek-Peterbos » : 

¶ Une densité de population moyenne 

¶ La densité de bureaux peu élevée 

¶ Un taux de chômage élevé 

¶ Un âge moyen de 39,78 ans (la moyenne régionale est de 37,52 ans) 

 

Les données du monitoring des quartiers de lôIBSA indiquent pour le quartier « Machtens » : 

¶ Une densité de population élevée 

¶ La densité de bureaux peu élevée 

¶ Un taux de chômage moyen 

¶ Un âge moyen de 38,60 ans (la moyenne régionale est de 37,52 ans) 
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Côest principalement un quartier dôhabitations. 

Mais côest aussi un p¹le commercial. La pr®sence de nombreux commerces se trouvant au rez-de- 

chaussée des habitations ainsi que la présence dô®coles, de restaurants, de cafés, de banques, ... fait de ce 

quartier un lieu de vie où de nombreux piétons circulent. 

 

Différentes implantations scolaires se situent le long de la chaussée de Ninove et dans la rue Paloke. 

 

 
1. Aux sources du gai savoir n°11: école fondamentale communale de Molenbeek et Gemeentelijke 

basisschool Paloke au n°1001 de la chaussée de Ninove 

2. Aux sources du gai savoir n°12 au n°31 rue Paloke 

3. Institut Notre-Dame ï Section Saint-Martin et Gesubsidieerde vrije basisschool Sint-Martinus au n° 79 

rue Paloke 

 

A hauteur de la rue de la Tarentelle et de lôavenue de la Poésie, la chaussée de Ninove croise la promenade 

verte. Par la rue de la Tarentelle, la promenade verte mène au parc régional du Scheutbos, véritable poumon 

vert de la commune de Molenbeek. 

 

A lôheure actuelle, la chaussée de Ninove est ressentie comme une barrière urbaine pour les modes actifs. 

Lôespace public est dôapparence tr¯s routier et peu qualitatif. 

 

3.3.3 Situation projetée  

 

Les am®nagements de pistes cyclables s®par®es de part et dôautre de la chauss®e, lôam®lioration des 

cheminements piétons et de la sécurité des traversées cyclo-piétonnes en voirie, lôaugmentation du nombre 

de traversées,  contribuent largement à avoir un impact positif à la fois au niveau social et économique. 

Lôoffre de transport public sôam®liore aussi grâce à la création dôune bande BUS sur la chaussée de Ninove 

1 

2 

3 
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¨ lôapproche du carrefour Mettewie. 

Le projet permet une bonne accessibilit® de lôensemble du p®rim¯tre pour les diff®rents modes de transports 

en favorisant et en encourageant les modes actifs et transports publics ce qui valorise le pôle commercial 

de la chaussée et rend plus agréable à vivre cet axe urbain. 

Une voirie de qualité génère un accroissement de la clientèle et du contact social. 

 

La chauss®e de Ninove qui est reprise au PRAS comme espace structurant implique que ñles actes et 

travaux qui impliquent une modification de la situation existante de fait de ces espaces et de leurs abords 

visibles depuis les espaces accessibles au public préservent et améliorent la qualité du paysage urbainò. 

La plantation de 3 alignements dôarbres améliore la qualité du paysage urbain. 
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3.4 Mobilité 

3.4.1 Aire géographique adoptée 

 

Le site du projet en lui-même correspond à la chaussée de Ninove depuis le carrefour formé de la chaussée 

avec le boulevard Louis Mettewie, le boulevard Prince de Liège et le boulevard de la Grande Ceinture 

(carrefour non compris) jusquô¨ la limite r®gionale. Mais lôaire g®ographique prise en compte dans le cadre des 

incidences en matière de mobilité, élargit ce périmètre aux voiries adjacentes. 

 

3.4.2 Situation existante  

 

3.4.2.1 La circulation piétonne 

Actuellement les trottoirs de la chaussée de Ninove souffrent de nôavoir pas été rénovés depuis de longues 

années. Leurs revêtements sont très disparates et irréguliers, à de nombreux endroits des réparations de 

fortune en asphalte ont été réalisées. Différents matériaux sont présents: dalles de bétons 30x30 

principalement mais aussi asphalte, dalles de b®ton 20x20, klinkers. Les trottoirs sont dôune largeur variant 

entre 2m et 2m65 et sont dans lôensemble en mauvais état. A certains endroits, sur le trottoir côté pair, il y 

a des surlargeurs pouvant aller jusquô¨ 5m33.  
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Revêtements disparates et en mauvais état sur les trottoirs 

 

Des traversées piétonnes protégées par des feux sont présentes sur la chaussée de Ninove mais celles- ci 

ne sont pas en nombre suffisant (4 traversées sur une longueur de voirie de 1 km, distance entre les 

traversées piétonnes de 380m, 310m et 260m). Elles sont trop longues (17m pour la traversée au carrefour 

avec le boulevard Mettewie et le boulevard de la Grande Ceinture et 24m protégées par un îlot refuge 

(2x10m de traversée) pour les 2 traversées se situant à Molenbeek-Saint-Jean) et ne sont pas équipées de 

dispositifs pour les personnes à mobilité réduite (PMR). Le revêtement inégal peut être accidentogène. 
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Traversées piétonnes avec un revêtement inégal  

 

La chaussée de Ninove représente une réelle barrière urbaine pour les modes actifs de par sa  largeur,  sa 

densité de trafic, son haut niveau sonore. 

Pourtant, le plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics (PAVE) dôAnderlecht mentionne 

la chaussée de Ninove comme un itinéraire piéton principal. 

De mani¯re g®n®rale, sur le territoire dôAnderlecht, le PAVE recense trois éléments nécessitant une 

attention particulière: le revêtement du cheminement piéton, les obstacles à la chaîne de déplacement 

g®n®r®s par les particuliers (ex: encombrement sur le trottoir par les installations de lôHoreca,...) et les 

passages piétons. 

 

La rue Van Soust nôest pas équipée de traversée piétonne. 

Les voiries transversales font partie du réseau de voirie locale mais leur accès nôest pas traité partout comme 

tel ou seulement avec du marquage (adaptation des trottoirs pour raccourcir les traversées piétonnes, 

plateau...). Seuls les carrefours avec les rues du Caprice et de la Sérénade qui ont été réaménagés 

récemment sont adaptés : traversées piétonnes en plateau et dispositifs PMR. 

 

Il nôy a pas de comptage piéton pour ce tronçon-là de la chaussée de Ninove.  

 

3.4.2.2 Les cyclistes 

Des aménagements cyclables séparés (entre le trottoir et le stationnement mais sans zone tampon entre les 

cyclistes et les v®hicules stationn®s) existent de part et dôautre de la chauss®e de Ninove, depuis le Ring 

jusquôau-delà de la rue de Potardenberg. A cet endroit, une piste cyclable séparée est toujours présente côté 

nord, tandis que les cyclistes sont invités à emprunter la contre-allée côté sud sur un revêtement inadéquat 

(pavés bombés). 
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Le revêtement des pistes cyclables existantes (longues dalles en béton et par endroits klinkers) est en 

mauvais état et dysfonctionnel. 

 

   
Aucune travers®e s®curis®e pour les cyclistes nôest pr®vue sur la chauss®e.  

 

Les aménagements existants sont sous dimensionnés et peu sécurisés au vu du RER vélo et de lôICR 10 

qui longent la chaussée de Ninove. 
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Il nôy a pas de comptage cycliste pour ce tronçon-là de la chaussée de Ninove.  

 

3.4.2.3 Les transports publics 

 

Le tronçon de la chaussée de Ninove qui fait lôobjet de cette ®tude est emprunt® par diff®rents transports 

publics :  

¶ Les lignes de bus De Lijn 126, 127, 128, 129 et 136. 

 

A proximité du périmètre : 

¶ Les lignes de bus STIB 49 et 53 circulent sur les boulevards Louis Mettewie et de la Grande Ceinture ; 

¶ La ligne de bus 89 circule sur le boulevard Prince de Liège et sur la chaussée de Ninove vers ville. 

 

Sur le tron­on de la chauss®e de Ninove qui fait lôobjet de cette étude, les bus circulent dans la circulation, il 

nôy a aucune bande bus am®nag®e.  

 

Les arrêts de bus se limitent à un poteau sur le trottoir indiquant la pr®sence de lôarr°t mais aucun 

am®nagement nôexiste (pas dôabri bus et aucun am®nagement pour lôaccessibilit® des PMR nôest pr®sent). 

Les arr°ts sont en encoche, les bus doivent manîuvrer pour se glisser dans la zone de stationnement. Cette 

configuration présente de nombreux inconvénients en termes de sécurité, confort et accessibilité tant pour 

les véhicules que les usagers.3 

 

Fréquence des lignes de bus De Lijn : 

¶ La ligne 126 vient en renforcement de la ligne 128 en heure de pointe avec 3 à 4 bus par heure 

uniquement vers la ville le matin et vers les faubourgs le soir (ligne longue distance, seul le 

d®barquement est autoris® aux arr°ts, le bus nôest pas tenu de respecter un horaire) ; 

¶ La ligne 127 vient également renforcer la desserte, avec une fréquence en heure de pointe du matin 

de 2 bus par heure (cette ligne marque son terminus en journée à Dilbeek et continue jusque Bruxelles 

uniquement aux heures de pointe) ; 

¶ La fréquence de la ligne 128 en heure de pointe est de 6 bus par heure ; 

¶ La fréquence de la ligne 129 en heure de pointe du matin est de 4 bus par heure ; 

¶ La fréquence de la ligne 136 est de 4 bus par heure dans chaque direction pendant toute la journée. 

 

Ce qui fait un bus toutes les 3 minutes dans chaque sens à certaines heures de la journée (en heure de 

pointe). 

 

Les données GPS des bus ont été utilisées pour le calcul ci-dessous et sont issues de la période entre le 1ier 

janvier et le 13 mars 2020 (p®riode juste avant lô®pid®mie de Covid 19) pour les lignes 127 et 128 en jour de 

semaine et en dehors des vacances scolaires. 

De Lijn évalue le débit des bus sur base de trois paramètres : 

¶ Vitesse commerciale (Snelheid), plus elle est ®lev®e mieux côest ; 

¶ Efficacité (Efficiëntie), plus le pourcentage est ®lev®, plus lôefficacit® est grande. Le calcul est réalisé 

avec la moyenne du temps de conduite de la tranche horaire la plus rapide (généralement avant 

7h00 ou après 19h30) divisé par la moyenne du temps de conduite de lôheure de pointe du matin ou 

du soir (tijdblok) ; 

¶ Fiabilité (Betrouwbaarheid), plus le pourcentage est élevé, plus la fiabilité est grande. Le calcul est 

réalisé avec la moyenne du temps de conduite de lôheure de pointe du matin ou du soir (tijdblok)  

 
3 Extrait du vademecum Arrêts de surface STIB 
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divisé par le percentile 90 (90% des traversées mesurées sont plus rapides, 10% sont plus lentes) 

dans cette heure de pointe (tijdblok).  

 
 

 
Source : De Lijn 

 

Les tableaux indiquent que dans le p®rim¯tre de lô®tude, en heures de pointe du matin en direction de 

Bruxelles, la vitesse commerciale est mauvaise sur tout le tronçon, et en heure de pointe du soir la vitesse 

commerciale entre les arrêts « Sint-Jans-Molenbeek Moortebeek » et « Anderlecht Prins van Luik » est 

également mauvaise. 

En direction de la Flandre, entre les arrêts « Anderlecht Prins van Luik et « Sint-Jans-Molenbeek 

Moortebeek », en heure de pointe du soir, la vitesse commerciale est mauvaise et en heure de pointe du 

matin elle est médiocre. 

 

3.4.2.4 La circulation automobile 

La chaussée de Ninove permet de relier la Région flamande, et notamment Dilbeek, à Bruxelles mais 

également via le Ring 0 dont les entrées et sorties se situent juste après la limite régionale (sortie n°13 

Dilbeek). Elle permet également de connecter entre eux les différents quartiers tels que Moortebeek et 

Machtens. 

 

Le profil du tronçon de la chaussée de Ninove qui fait lôobjet de cette ®tude est compos® de 2x2 bandes de 

circulation avec des bandes de pr®s®lection ¨ lôapproche de certains carrefours (ces longues bandes de 

présélection donnent parfois accès à des voiries locales) 
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Source : datastore.brussels 

 

 

Source : datastore.brussels  

 



 

39 
 

 

Source : datastore.brussels  

 

 
Source : datastore.brussels 
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Source : datastore.brussels 

 

La vitesse est limitée à 50km/h. Il y a une zone abord dô®cole devant les ®coles Aux sources du gai savoir et 

Paloke, des panneaux à messages variables zone 30 km/h se situent à hauteur des n°1076 et n°989.  

 

Une étude de mobilité a été r®alis®e par le bureau dô®tudes Agora en septembre 2022 (voir annexe 2). 

Sôappuyant sur les données tomtom de janvier 2021, elle relève que le flux entrant sur la chaussée de Ninove 

depuis la R®gion flamande est issu dôun tiers du Ring nord, dôun tiers de Ninove-Dilbeek et dôun tiers du Ring 

sud pour lôheure de pointe du matin.  

 
Source : Etude de mobilité ï Chaussée de Ninove N8 ï rapport de comptages et modélisations ï septembre 2022 ï Agora 
































































































































































